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	Président du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR)

	NOTE SUR L'ATTRIBUTION DE RESSOURCES POUR LES ACTIVITÉS STATUTAIRES DU BUREAU DES RADIOCOMMUNICATIONS, Y COMPRIS LE TRAITEMENT DES FICHES DE NOTIFICATION DES RÉSEAUX À SATELLITE

	Objet
Le présent document contient une note du Président du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) à l'intention du Conseil concernant l'attribution de ressources pour les activités statutaires du Bureau des radiocommunications, y compris le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre les mesures nécessaires.
__________________
Références
Document RAG/58; Circulaire CA/281 du BR (Résumé des conclusions du GCR)




1	Considérations générales
À sa 33ème réunion (du 31 mars au 2 avril 2026), le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) a reconnu les difficultés rencontrées par le Bureau des radiocommunications dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, ainsi que des contraintes liées au niveau d'appui que le Département des commissions d'études a été en mesure d'apporter pour les réunions et les groupes de travail par correspondance supplémentaires, ainsi que dans la formation et le renforcement des capacités que le Bureau des radiocommunications pouvait offrir aux administrations.
Le Bureau des radiocommunications a connu des retards dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, ce qui a entraîné un retard multiplié par trois par rapport au délai réglementaire de quatre mois fixé au numéro 9.38 du Règlement des radiocommunications, traité international régissant l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques et des orbites de satellites. Il convient de noter que le Comité du Règlement des radiocommunications (RRB) avait également exprimé précédemment des préoccupations à ce sujet.
2	Suite à donner
Le GCR porte cette question à l'attention du Conseil, en insistant sur la nécessité pour le BR de disposer de ressources suffisantes pour s'acquitter de son mandat statutaire, malgré les restrictions budgétaires actuelles de l'UIT.
Le Conseil est invité à prendre les mesures nécessaires pour résoudre le problème et faire en sorte que le Bureau des radiocommunications dispose des ressources dont il a besoin pour s'acquitter de ses fonctions et respecter les délais réglementaires prescrits dans le Règlement des radiocommunications.
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